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L’hon. M. Howe: Il reste encore à approuver le crédit 458. Vous l’avez 
déjà discuté dans le budget du National-Canadien. C’est un vote de capitaux 
à la Canadian National West Indies Steamships Company.

Le président : Je croyais que nous en avions fini. Il reste encore le crédit 
458, avance à la Canadian National West Indies Steamships Limited, $21,000.

M. Emmerson : Rien n’a été dit de l’usage qu’on en a fait. Est-ce simple
ment pour des améliorations?

L’hon. M. Howe: Des améliorations secondaires aux navires. On a modifié 
et rapetissé certaines cabines.

Le président : Le crédit est-il adopté?
Adopté.
Nous avons maintenant terminé nos travaux. De la part du Comité je tiens 

à remercier les employés supérieurs du National-Canadien de leur courtoisie envers 
les membres du Comité.

M. Harris: Avant l’ajournement, puis-je savoir si vous rédigez le rapport 
à la Chambre?

Le président: Oui.
M. Harris: Vous-même?
Le président : Nous allons réunir le Comité et lui soumettre le rapport.
M. Harris: Qui “nous”?
Le président : Les fonctionnaires, le secrétaire et peut-être...
M. Harris: Il n’y aura pas de sous-comité pour la rédaction du rapport?
Le président: Non, à moins que vous vouliez en former un.
M. Harris : Je voulais simplement savoir.
Le président : J’ai cru que nous rédigerions le rapport, que nous le soumet

trions aux membres et qu’ils pourraient en faire ce qu’ils voudraient.
M. Black: Je désire me joindre à vous dans vos remarques à l’égard des 

employés supérieurs du National-Canadien qui sont venus ici et nous ont commu
niqué tous les renseignements que nous leur avons demandés. Pour ma part, je 
veux exprimer combien j’apprécie les services que M. Hungerford et son conseil 
rendent au Canada. Je me rends compte aussi de la grande responsabilité qui 
leur incombe. Malgré que nous ne puissions approuver tous leurs programmes, 
nous apprécions néanmoins leur volonté de servir le Canada dans les positions 
responsables qu’ils occupent. Je veux en plus dire combien j’estime les capacités 
du ministre des Transports qui se retire et les connaissances intimes qu’il possède 
de l’exploitation du National-Canadien et des Lignes aériennes Trans-Canada et 
la courtoisie qu’il manifeste constamment à l’endroit des députés et des membres 
du Comité.

Le président: Je crois inutile de proposer de nouveau cette motion. Vous 
l’avez entendue, messieurs.

Le Comité s’ajourne.


